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1.	 Introduction
1.1.	 Contexte
La Stratégie québécoise d’économie d’eau potable publiée par le ministère des Affaires municipales 
et de l’Habitation (MAMH) en 2011, et mise à jour en 2019, vise principalement à rendre les 
subventions octroyées aux municipalités pour leurs infrastructures en eau conditionnelles à 
la mise en place de mesures pour réduire la consommation de l’eau potable. En parallèle, les 
établissements sous la responsabilité du gouvernement, dont ceux des réseaux de la santé et 
de l’éducation, doivent adopter de saines pratiques en matière de gestion de l’eau et présenter 
un plan d’action visant la réduction de leur consommation. De la même façon, le consommateur 
pourrait être incité à adopter de nouvelles pratiques pour réduire sa consommation d’eau.

Dans l’optique du développement durable et d’une gestion plus judicieuse de l’eau potable, une 
option semble gagner en popularité depuis quelque temps au Québec : la récupération l’eau de 
pluie pour une utilisation qui ne nécessite pas une eau potable. 

Récupérer l’eau pluviale pour l’utiliser dans un bâtiment ou autour de ce dernier n’est pas une idée 
nouvelle, bien au contraire. Cette pratique est très fréquente en Australie, au Japon, aux États-Unis 
et en Europe, surtout dans des contextes particuliers de ressource en eau limitée ou d’absence 
périodique d’alimentation en eau. L’idée est de collecter l’eau pluviale qui ruisselle du toit des 
bâtiments afin de l’utiliser pour des usages ne nécessitant pas obligatoirement une eau potable 
(ex. : l’arrosage des jardins, le nettoyage des sols et l’alimentation des toilettes et urinoirs). 

1.2.	 Avantages et inconvénients de l’utilisation de l’eau de pluie
La collecte et l’utilisation de l’eau de pluie comportent de multiples avantages environnementaux 
et économiques, mais comportent aussi certaines contraintes et soulèvent des préoccupations. 
Les principaux avantages de la récupération de l’eau pluviale sont l’économie de la ressource 
et la contribution à la gestion de l’eau de pluie afin de lutter contre les effets néfastes du 
ruissellement urbain (1). Ainsi, la collecte d’eau de pluie peut contribuer à la réduction du risque 
d’inondation en diminuant la quantité d’eau qui se déverse dans l’égout pluvial. Cela fournit une 
source d’alimentation en eau additionnelle lorsque la ressource est limitée, par exemple lors de 
périodes de sécheresse, quand les municipalités interdisent l’arrosage. La collecte et l’utilisation 
d’eau de pluie demandent moins d’énergie que le pompage et le traitement de l’eau potable 
et le recyclage d’une eau qui est souvent de moins bonne qualité. L’utilisation d’eau de pluie 
permet ainsi de réduire la consommation d’énergie et les émissions de gaz à effet de serre.

De façon générale, la récupération de l’eau de pluie pour une utilisation ne nécessitant pas 
de l’eau potable a une bonne acceptabilité sociale. Les citoyens québécois sont de plus en plus 
sensibles aux questions environnementales, favorisent le développement durable et désirent 
prendre part à des actions concrètes en ce sens.

Plusieurs contraintes et préoccupations peuvent cependant survenir dans la mise en œuvre 
de tels projets.

La première difficulté est d’ordre sanitaire. L’eau de pluie n’est pas exempte de contaminants 
chimiques et microbiologiques. Il faut donc s’assurer que la qualité de l’eau récupérée est 
acceptable pour les usages visés, en considérant les risques pour la santé, quitte à lui administrer 
un traitement au besoin. Il importe toutefois de noter qu’actuellement, la qualité de l’eau non 
potable n’est pas encadrée dans le chapitre III, Plomberie, du Code de construction du Québec 
(CCQ), de sorte que d’autres types d’eau peuvent aussi présenter des risques pour la santé, 
parfois même plus grands, sans un encadrement adéquat (eaux brutes de surface, eaux grises 
recyclées, etc.).
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Le deuxième enjeu est d’ordre environnemental. Si l’eau de pluie recyclée est ensuite acheminée 
vers le réseau d’égout (toilettes, urinoirs et autres) et si le trop-plein des réservoirs d’eau de pluie 
est acheminé au réseau pluvial, l’eau ne servira pas à réalimenter la nappe d’eau souterraine, ce 
qu’elle aurait fait en l’absence d’un système de récupération d’eau de pluie. De plus, dans le cas 
d’une eau de pluie contaminée par des substances chimiques, son utilisation pour l’irrigation ou 
son rejet dans l’environnement peuvent être une source de contamination. 

La troisième difficulté est d’ordre technique. Il y a nécessité de construire un double réseau 
d’approvisionnement en eau dans le bâtiment et de les différencier afin de prévenir un 
branchement accidentel du réseau d’eau de pluie récupérée pour un usage inapproprié (ex. : 
le branchement d’un lavabo devant être alimenté en eau potable sur la conduite d’eau de pluie 
alimentant une toilette). Il est aussi essentiel d’empêcher une contamination accidentelle par 
retour de l’eau de pluie non potable dans le réseau d’eau potable par l’installation d’un dispositif 
antirefoulement. Au Québec, pendant l’hiver, les systèmes de récupération d’eau de pluie sont 
inopérants, diminuant ainsi d’autant les avantages d’une telle pratique contrairement à d’autres 
pays où ces systèmes sont en fonction à l’année. Une fois les réservoirs remplis suivant la fonte 
de neige, le reste de l’eau s’écoule normalement et n’est pas récupérée.

La quatrième difficulté réside dans le peu d’encadrement législatif sur le sujet en ce moment 
au niveau provincial et municipal. Plusieurs collectivités tardaient à encourager l’utilisation des 
systèmes de collecte de l’eau de pluie non potable en absence d’une norme détaillée. La norme 
exhaustive CSA B805-18, publiée en 2017, devrait venir appuyer la législation. Cette norme 
adresse la conception, l’installation et le fonctionnement des systèmes de récupération d’eau 
de pluie destinés à une utilisation ne nécessitant pas de l’eau potable ou non potable ainsi que 
les matériaux à utiliser pour la fabrication. Par conséquent, les municipalités pourraient accepter 
et approuver plus facilement ces systèmes dans le futur.

Une cinquième difficulté est d’ordre économique. En effet, le prix d’une installation de récupération 
d’eau de pluie (pouvant comporter des équipements de traitement supplémentaires), le coût d’un 
réseau de distribution séparé pour l’eau pluviale, les frais d’entretien de ceux-ci et les coûts de 
traitement des rejets d’une telle eau doivent être considérés. Au Québec, la municipalité paie pour 
le traitement de l’eau usée et de l’eau potable, mais un coût indirect est applicable au citoyen 
par l’entremise des taxes municipales. Il est aussi important de prendre en compte le rendement 
de l’investissement sur une telle installation, surtout pour un bâtiment commercial ou industriel. 
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1.3.	 Portrait succinct de la pratique au Canada et au Québec
La récupération de l’eau de pluie s’inscrit dans le contexte du développement durable et de l’adoption 
de nouvelles technologies en matière d’appareils sanitaires. Si, depuis longtemps, l’utilisation de 
l’eau de pluie était cantonnée à des zones « pauvres » ou sans ressources en eau, aujourd’hui 
elle se manifeste de façon de plus en plus visible dans les zones urbanisées développées. 

Plusieurs facteurs contribuent favorablement à l’utilisation de l’eau de pluie, entre autres 
le développement de la législation dans ce domaine, l’apparition de nouvelles technologies, 
de nouveaux systèmes et de nouvelles approches en matière de construction et d’urbanisme, 
et la formation dans ce secteur d’activité. 

La récupération de l’eau de pluie pour l’irrigation n’est pas encore très populaire au Canada. 
Cependant, la collecte de l’eau de pluie pour un usage résidentiel semble gagner de plus en plus de 
terrain. Il existe également une utilisation relativement aux toitures végétales pour irriguer les plantes 
naturellement, en fournissant un système de refroidissement et en régulant la condensation (2).

L’utilisation de l’eau de pluie pour l’usage industriel semble demeurer restreinte et négligeable. 
En général, l’eau de pluie paraît être utilisée dans ce milieu pour les tâches de nettoyage et 
parfois dans des processus industriels.

Au Québec, certaines collectivités locales et municipalités encouragent la récupération et l’utilisation 
de l’eau de pluie. Sous l’impulsion du développement durable, de plus en plus de villes pourront 
adopter des règlements en faveur de cette utilisation, et cette pratique se diffusera possiblement 
progressivement au Québec. 

1.4.	 Encadrement législatif
Au Québec, les installations de plomberie des bâtiments sont encadrées par le chapitre  III, 
Plomberie, du CCQ. La Régie du bâtiment du Québec (RBQ) est l’instance qui est responsable de 
la mise à jour et de l’application de ce code. Il prévoit actuellement, dans l’article 2.7.4.1. 2), que :

Les réseaux d’alimentation en eau non potable ne doivent être utilisés que pour alimenter :
a)	 des W.-C. ;

b)	des urinoirs ; ou

c)	 des lavabos dans un établissement touristique visé au chapitre V.1 du Règlement sur la qualité 
de l’eau potable (RQEP) (chapitre Q-2, r.40).

La Commission canadienne des codes du bâtiment et de prévention des incendies (CCCBPI) 
a récemment publié, pour consultation publique, certaines des modifications proposées au 
Code national de la plomberie (CNP) 2015 pour l’édition 2020. Parmi ces modifications figure 
l’utilisation de l’eau de pluie pour une plus grande diversité d’une utilisation ne nécessitant pas 
de l’eau potable.
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Cet article du CNP édition 2020, soit 2.7.2.2., dans son état de rédaction actuel, stipule ce qui suit :

Les installations de collecte de l’eau de pluie non potable peuvent seulement alimenter :

a)	 des W.C. et des urinoirs ;

b)	des machines à laver ;

c)	 des éviers à vadrouille, des éviers de service et des éviers pour lessive ;

d)	des amorceurs de siphon ;

e)	 des réseaux d’irrigation ;

f)	 des systèmes hydroniques ;

g)	 des systèmes d’appoint en eau pour des systèmes de dissipation de la chaleur ; ou

h)	toute autre utilisation où l’eau de pluie recueillie ne devrait pas être ingérée ou inhalée.

Le CNP est habituellement adopté au Québec avec un nombre minime de modifications 
et devient ainsi le chapitre III, Plomberie, du CCQ. Le prochain CCQ pourrait donc prévoir, 
dans l’article 2.7.2.2., une utilisation plus diversifiée de l’eau de pluie pour une utilisation 
ne nécessitant pas de l’eau potable.

1.5.	 Objectifs du groupe de travail 
Afin d’analyser les répercussions sanitaires, environnementales, techniques, législatives et 
économiques potentielles de l’élargissement de ces usages permis pour l’eau de pluie et de 
déterminer si des adaptations du CNP seront nécessaires au Québec, un groupe d’experts-
conseils, composé d’ingénieurs et de spécialistes en eau, a été créé. Ce groupe, coordonné par 
la RBQ, inclut des représentants d’autres ministères et institutions du Québec : le ministère de 
l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques (MELCC), le ministère de la 
Santé et de Services sociaux (MSSS), l’Institut national de santé publique du Québec (INSPQ), 
Polytechnique Montréal et le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation (MAMH). 
Ce document présente la méthode utilisée, les résultats obtenus ainsi que les recommandations 
adressées à la RBQ sur le sujet. 

2.	 Méthodologie
Une revue de littérature a été conduite sur les aspects sanitaires liés à l’utilisation de l’eau de 
pluie pour une utilisation ne nécessitant pas de l’eau potable. Les concepts inclus portaient sur 
les effets sur la santé de l’utilisation de l’eau de pluie pour de tels usages ainsi que sur la qualité 
de l’eau de pluie. La recherche a été effectuée dans la base « Embase » le 14 avril 2019, pour 
la documentation publiée de 1974 à 2019. La stratégie utilisée est présentée à l’annexe 1. Une 
recherche de la littérature grise à l’aide du moteur de recherche « Google » a également été faite 
afin de repérer les recommandations pour ces usages dans les différentes juridictions. 
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3.	 Résultats
Une installation de récupération d’eau de pluie est composée, en général, d’un système de 
collecte et de stockage de l’eau pluviale dans la perspective d’une utilisation ultérieure. Une 
filtration ou l’application d’un traitement à l’eau de pluie récupérée sont recommandées dans 
la majorité des cas avant son utilisation. La mise en place d’une installation spécifique, qui 
peut varier dans sa complexité suivant l’utilisation finale, est nécessaire à la satisfaction de cet 
objectif. L’eau de pluie récupérée peut avoir une qualité variable et être plus ou moins adaptée 
à certains usages domestiques. 

3.1.	 Considérations sanitaires
Les résultats présentés réfèrent à l’utilisation de l’eau de pluie pour une utilisation ne nécessitant 
pas de l’eau potable à l’intérieur ou au pourtour des bâtiments : toilettes, lavage des planchers, 
lessive, irrigation (sous la surface et avec gicleurs) d’aménagements paysagers et de cultures 
commerciales ou domestiques. L’eau considérée doit avoir été récupérée à partir du toit du 
bâtiment (par opposition à une récupération au niveau du sol ou des surfaces revêtues) et 
utilisée sur le même site (sans réseau de distribution). 

Plusieurs études de caractérisation environnementale de la qualité microbiologique et chimique 
de l’eau de pluie récupérée sur les toits ont été réalisées. Concernant les risques pour la santé, 
des évaluations quantitatives du risque microbiologique ont été faites et quelques rares rapports 
d’éclosion et études épidémiologiques ont été conduits. Leurs résultats sont résumés ici. 

3.1.1.	 Qualité de l’eau de pluie récupérée sur les toits dans le cadre d’études 
de caractérisation environnementale

3.1.1.1.	 Paramètres microbiologiques

Plusieurs études ont caractérisé la qualité microbiologique de l’eau de pluie récupérée sur 
les toits. Ces études ont répertorié une présence fréquente de divers pathogènes entériques 
bactériens, viraux et protozoaires (ex. : Campylobacter, Escherichia coli (E. coli), Salmonella, 
Cryptosporidium, Giardia), de champignons et de pathogènes opportunistes (Legionella, 
Aeromonas, Pseudomonas, Mycobacterium, Acanthamoeba) et autres (staphylocoque) (4‑17). 
Les méthodes utilisées pour identifier ces pathogènes et les quantifier (ex. : culture, polymerase 
chain reaction (PCR)) ainsi que les quantités retrouvées sont variables. Plusieurs études ont 
également mis en évidence, à l’aide de différentes méthodes (culture, méthode enzymatique), 
la présence fréquente d’indicateurs de contamination fécale en quantité variable, jusqu’à 
1 000 unités formatrices de colonies (UFC)/mL (9‑13) dans l’eau de pluie récupérée (7, 9, 10, 
12, 18‑25). Plusieurs publications rapportent que la présence d’indicateurs de contamination 
fécale dans cette eau est peu représentative de celle des pathogènes (7, 10‑12, 26‑28). 
Certains indicateurs, tels que E. coli et les entérocoques, pourraient être plus représentatifs 
de la contamination fécale que d’autres, tels les coliformes totaux (26). Une étude réalisée en 
Australie a montré que l’eau de pluie analysée dans les réservoirs ou aux robinets alimentés par 
ces réservoirs avait une qualité similaire pour un même système, mais très variable d’un système 
à l’autre (29). 
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Les concentrations en indicateurs de contamination fécale retrouvées dans l’eau de pluie dépassent 
souvent les lignes directrices sur la qualité de l’eau potable des différentes juridictions (8, 12, 
21, 30‑33). De plus, une étude a relevé que l’eau de pluie analysée ne respectait pas les critères 
de qualité microbiologique pour l’eau d’irrigation de la Food and Drug Administration (FDA) des 
États-Unis (de 0 à 126 UFC E. coli/100 mL) pour deux des six réservoirs testés (34). Il est à noter 
que les recommandations canadiennes pour la qualité des eaux utilisées à des fins agricoles sont 
similaires et spécifient qu’elles ne doivent pas contenir plus de 100 E. coli/100 mL (35). Une autre 
étude, conduite en Australie et publiée en 2018, a mesuré, à l’aide de la méthode enzymatique 
Colilert, une quantité de E. coli qui dépassait la norme australienne pour les eaux récréatives 
(150 most probable number (MPN/100 mL) dans 10 des 53 installations testées (30).

Les sources de contamination microbiologique identifiées dans les études sont variables : 
contaminants aéroportés et matière organique déposés sur les toits, oiseaux, animaux, etc. (4, 6, 
9, 36, 37). Plusieurs variables semblent influencer la qualité microbiologique de l’eau de pluie : 
conception et entretien de l’installation, matériaux utilisés, facteurs météorologiques (pluie, 
vents, ensoleillement/ombre, température, humidité) et saison et localisation de l’endroit de 
collecte par rapport aux différentes sources de pollution (4, 6‑9, 20‑22, 26, 28, 30, 38). Le temps 
de séjour dans le réservoir influence aussi cette qualité par le biais des différents processus qui 
peuvent naturellement y prendre place (multiplication, inactivation, floculation, déposition, 
formation de biofilm). C’est pourquoi la qualité de l’eau est variable d’une installation à l’autre et 
qu’il est difficile, voire impossible, de prédire la qualité de l’eau rencontrée pour une installation 
donnée dans l’état actuel des connaissances et des modèles de risque existants (39, 40). 

3.1.1.2.	 Paramètres chimiques

Une contamination de l’eau de pluie récupérée par certains métaux (ex. : plomb, zinc, cadmium, 
nickel, cuivre, arsenic, fer, aluminium, etc.) et, dans une moindre mesure, par des pesticides 
et des hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) a été observée lors d’études (41‑45). 
Les concentrations retrouvées peuvent respecter (22, 46) ou non (9, 20) les lignes directrices 
pour ces paramètres dans l’eau potable, selon l’étude et le paramètre considéré. Le plomb est 
probablement le contaminant le plus préoccupant du point de vue de la santé lorsque l’eau est 
consommée, de par ses effets mêmes à de faibles doses et ses concentrations qui dépassent 
parfois les lignes directrices des différentes juridictions (8, 18).

Les sources de cette contamination chimique sont diverses : contaminants aéroportés, particules 
de sol mises en suspension et déposées sur les toits, par exemple à proximité d’anciens sites 
contaminés (47) et matériaux du toit ou du système de récupération en contact avec une pluie 
acide (27). Les facteurs influençant l’importance de cette contamination sont les matériaux 
utilisés, la conception du système, la température de l’eau ainsi que les propriétés chimiques des 
substances (9, 48). Les sédiments retrouvés au fond du réservoir pourraient être plus contaminés 
que l’eau elle-même (27). À cet effet, une étude a relié la fréquence de nettoyage du réservoir 
à la qualité de l’eau (49). Il est à noter que les toits verts pourraient être problématiques pour la 
contamination chimique, en lien avec la quantité élevée de matière organique retrouvée (et les 
sous-produits de désinfection qui en découlent) et d’autres produits provenant de la conception 
même de ces toits (9, 31) 
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3.1.2.	 Risques pour la santé de l’utilisation de l’eau de pluie pour une utilisation 
ne nécessitant pas de l’eau potable dans des bâtiments ou autour de ceux-ci 

Les voies d’exposition les plus fréquemment considérées dans la littérature sur les risques 
pour la santé des utilisations ne nécessitant pas de l’eau potable sont l’inhalation d’aérosols, 
le contact cutané, l’ingestion accidentelle (en raison d’un mauvais branchement, par exemple) 
ou par contact indirect (ex. : avoir de l’eau de lessive sur sa main et la porter à sa bouche).

3.1.2.1.	 Évaluations quantitatives du risque microbiologique pour la santé

La majorité des informations sur le risque pour la santé de la pratique de l’utilisation de l’eau 
de pluie proviennent d’évaluations quantitatives du risque microbiologique. Cet exercice de 
modélisation quantitative permet soit d’évaluer le risque de maladie à partir des concentrations 
de pathogènes mesurées dans l’eau et de le comparer à un niveau de risque acceptable 
prédéterminé, soit de déterminer quelles sont les concentrations maximales de pathogènes 
dans l’eau à ne pas dépasser afin de respecter ce niveau de risque (6). Dans les deux cas, 
l’efficacité théorique de différents traitements de l’eau (en matière d’efficacité d’enlèvement 
de pathogènes) peut être évaluée. 

Une étude conduite en 1999 avait qualifié le risque de négligeable pour le lavage de linge avec 
de l’eau de pluie, en utilisant le pathogène Shigella (50). Une autre étude publiée en 2010 a 
conclu à un risque acceptable (< 10-4) lors de la douche et l’arrosage du jardin pour Salmonella, 
Giardia et Legionella par inhalation et ingestion (51). Le risque lié à l’utilisation de l’eau de 
pluie dans les toilettes serait acceptable (10-5), selon une autre étude qui a utilisé le pathogène 
Campylobacter pour faire son analyse (52).

D’autres études ont conclu à des risques plus importants, entre autres un risque entre 10-4 et  
10-3 pour la consommation de cultures de concombres, de tomates et de laitue irriguées avec 
de l’eau de pluie (53), ainsi qu’un risque de campylobactériose de 1 X 10-4 lié à l’usage d’eau 
de pluie dans les toilettes (54). Une autre étude mentionne un risque théorique, mais non 
évalué, de légionellose pour cet usage (9). Selon une autre référence, les risques les plus élevés 
d’infection par Legionella et Mycobactérium pourraient être en lien avec la douche et l’irrigation 
du jardin. Il n’existe toutefois pas d’études rapportant l’utilisation de l’eau de pluie pour 
alimenter les tours de refroidissement à l’eau des grands bâtiments. Par conséquent, le risque 
d’infection par Legionella associé à l’utilisation d’eau de pluie dans les tours de refroidissement 
n’a pas été étudié. Il est toutefois largement rapporté dans la littérature que les tours de 
refroidissement offrent un milieu idéal à la survie et à la croissance de la légionelle (55). De plus, 
les tours sont un vecteur de dispersion de gouttelettes et d’aérosols possiblement contaminés 
par la légionelle, pouvant causer des éclosions ou des cas sporadiques de légionellose. Il est 
donc essentiel d’évaluer plus en détail les conséquences de l’utilisation de l’eau de pluie sur 
la qualité de l’eau des tours de refroidissement. 

L’utilisation pour les toilettes et la consommation de laitue irriguée avec cette eau serait 
appropriée pour les populations non immunodéprimées. Tous pourraient l’utiliser pour le 
nettoyage des vêtements et de la voiture (19). Une revue des différentes évaluations publiée 
en 2019 mentionne que l’irrigation de la laitue, la douche et les usages récréatifs (ex. : jeux 
d’eau, arrosage de jardin avec un boyau d’arrosage) semblent les plus à risque (6). 

Les résultats de ces évaluations présentées dans la littérature sont variables en fonction des 
différents paramètres considérés et des valeurs qui leur sont attribuées (ex. : pathogènes, 
concentrations, voies et volumes d’exposition, etc.) (4, 36, 56). Relativement peu d’information 
est disponible sur les concentrations des pathogènes pertinents dans l’eau de pluie (4, 28, 37) 
ou sur les relations dose-réponse à utiliser (39). Ces résultats peuvent cependant être utiles pour 
pister sur les usages les plus à risque ou sur les traitements de l’eau prometteurs (6).

10 La récupération de l’eau de pluie des bâtiments pour une utilisation ne nécessitant pas de l’eau potable



3.1.2.2.	 Rapports d’éclosions

Deux éclosions de légionellose ont été décrites en lien avec l’utilisation de l’eau de pluie. En 
Nouvelle-Zélande, une éclosion a été causée par un pulvérisateur d’eau sous pression utilisé 
dans une marina, qui aurait contaminé des systèmes de distribution d’eau de pluie (57). Les 
personnes malades auraient été infectées soit en prenant leur douche, soit en inhalant des 
aérosols contenant de la légionelle dans l’air extérieur. Une autre éclosion de légionellose par 
contamination du système de récupération d’eau de pluie avait déjà été rapportée auparavant, 
dans un hôtel aux îles Vierges (58). 

3.1.2.3.	 Études épidémiologiques

Un petit nombre d’études épidémiologiques ont été conduites sur le sujet de l’utilisation de l’eau 
de pluie (4, 47, 59), surtout des études observationnelles cas-témoin (26) et une étude quasi 
expérimentale (60). Elles concluent à l’absence de risques supplémentaires de l’utilisation de 
l’eau de pluie par rapport à des « sources améliorées » (définition de l’Organisation mondiale de 
la santé qui réfère à des sources probablement protégées de la contamination extérieure et de 
la matière fécale). L’utilisation de l’eau de pluie représenterait un risque plus faible de maladies 
gastro-intestinales par rapport à des sources « non améliorées » (6, 59, 60). Des études 
épidémiologiques à plus large échelle seraient nécessaires pour permettre de conclure, étant 
donné l’hétérogénéité des systèmes et de leur entretien, la proportion variable de personnes 
immunisées ainsi que la sous-déclaration des maladies entériques d’origine hydrique (6). De 
plus, ce contexte est très différent de celui qu’on retrouve au Québec, où la qualité des sources 
d’eau et l’application du Règlement sur la qualité de l’eau potable (RQEP) assurent, pour la quasi-
totalité des citoyens, une eau traitée de qualité, exempte de pathogènes.

3.1.3.	 Résumé de la qualité de l’eau de pluie et des risques pour la santé
En résumé, il faut s’attendre à ce que l’eau de pluie contienne une quantité variable de contaminants 
microbiologiques et chimiques, difficilement prévisible et fonction de la conception du système, 
de son entretien, de sa localisation et des facteurs météorologiques. 

Pour une utilisation ne nécessitant pas de l’eau potable, le risque à la santé d’une contamination 
microbiologique est plus important que le risque en lien avec la contamination chimique, dû à la 
faible exposition en cause (4, 37, 59). La contamination par le plomb peut être à considérer, mais, 
généralement, les niveaux d’exposition faibles et ponctuels liés aux utilisations ne nécessitant pas 
de l’eau potable ne peuvent être comparés aux normes de référence établies pour une exposition 
à vie à l’eau potable (37). Il est évidemment déconseillé d’avoir une toiture contenant du plomb 
ou recouverte d’une peinture au plomb (37, 61). De plus, la qualité de l’eau réutilisée pourra être 
davantage protégée en évitant les toitures en cuivre, avec un couvert végétal ou comportant du 
bitume ou du bois traité (37). Des recommandations canadiennes existent pour la qualité de l’eau 
utilisée à des fins agricoles (62). L’eau réutilisée pour irriguer le jardin peut donc être testée, si cela est 
désiré, pour les composés susceptibles de s’y retrouver en fonction de la composition du toit et de 
l’environnement immédiat, et les valeurs obtenues peuvent être comparées à ces recommandations. 

Les rapports d’éclosion ainsi que les évaluations quantitatives des risques microbiologiques 
démontrent que le risque microbiologique est existant et variable selon le pathogène et les usages. 
L’utilisation ne nécessitant pas de l’eau potable où le contact est plus important (par exemple la 
douche et l’irrigation) peuvent représenter un risque plus grand. Les Centers for Disease Control and 
Prevention aux États-Unis (CDC) recommande de réserver l’eau de pluie collectée pour une utilisation 
ne nécessitant pas de l’eau potable et pour arroser les plantes non consommées (63). Certaines 
populations, comme les personnes immunodéprimées, pourraient être plus vulnérables (15, 39, 
64). Un autre élément à prendre en compte est que le risque est probablement plus important 
pour les bâtiments non résidentiels (ex. : institutionnels, commerciaux) étant donné la grosseur 
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et la complexité du système de plomberie et de la gestion nécessaire (ressources financières et 
professionnelles qualifiées). Beaucoup d’inconnues persistent, et des études épidémiologiques 
de plus grande envergure sont nécessaires afin de mieux cerner l’ampleur du risque à la santé (6). 

D’un point de vue de la santé, d’autres risques pourraient être pris en compte, comme la possibilité 
de prolifération de vecteurs de maladies (insectes, etc.) ou de microorganismes pathogènes dans des 
systèmes de récupération de l’eau de pluie mal entretenus (39). En contexte de changements climatiques, 
des bénéfices pour la santé peuvent être tirés de l’utilisation de l’eau de pluie pour l’irrigation 
d’espaces publics destinés à rafraîchir les citadins habitant au sein d’îlots de chaleur urbains (33). 
Toutefois, les aérosols générés peuvent aussi devenir des vecteurs de transmissions de bactéries.

3.1.4.	 Gestion du risque pour la santé de l’utilisation de l’eau de pluie pour 
une utilisation ne nécessitant pas de l’eau potable dans des bâtiments 
ou autour de ceux-ci 

Étant donné que chaque système est unique (39, 40), certains auteurs recommandent de procéder 
à une évaluation du risque pour la santé (qui peut être quantitative et inclure une mesure de 
pathogènes) (24) et de concevoir un plan de gestion du risque spécifique à chaque système (14).

Une méthode de gestion du risque à barrières multiples, à l’image du modèle de la source au 
robinet pour l’eau potable (65), est proposée par certains pour l’utilisation de l’eau de pluie 
(39, 40). Ce modèle prévoit une attribution claire des rôles et responsabilités ainsi que la prise 
en compte des aspects de gestion, de communication, de formation et de recherche. Une 
réglementation et des recommandations touchant les aspects de la conception des systèmes, de 
l’installation, de l’entretien ainsi que de la qualité de l’eau et sa surveillance y sont incluses. Cette 
surveillance peut être faite régulièrement avec des paramètres simples (ex. : turbidité et chlore 
résiduel) et périodiquement, ou lors de modifications avec des paramètres plus complexes, à 
une fréquence établie selon la complexité et le nombre de personnes desservies par le système. 
Une adaptation de la gestion du risque devrait être faite si le système dessert principalement des 
personnes plus vulnérables (15, 39, 47).

La conception et l’entretien des systèmes d’utilisation de l’eau de pluie semblent particulièrement 
critiques afin d’assurer la qualité de l’eau récoltée (4, 6, 9, 22, 26-28, 36, 41, 66, 67). Une conception 
relativement simple et des indications claires d’entretien pourraient suffire à assurer la qualité 
de l’eau récoltée pour une utilisation ne nécessitant pas de l’eau potable résidentielle (66-69). 
Par exemple, l’installation d’un dispositif qui permet de faire dévier et de ne pas utiliser les 
premiers millimètres d’eau de pluie récoltés serait efficace (46) et nécessaire, puisque la majorité 
des polluants organiques sont en concentration plus importante dans ce premier volume d’eau (9). 
Il est à noter que la quantité à dériver recommandée est variable (2 à 10 millimètres) selon le 
polluant, l’installation et la référence (13, 22, 70). De plus, si la contamination provient de la 
matière composant le toit, cette mesure pourrait ne pas être efficace (9). Dans tous les cas, il 
est primordial de prendre en compte les facteurs locaux dans la conception et l’entretien (23). 
Une mauvaise conception, avec des retours d’eau ou des connexions croisées, peut causer une 
ingestion accidentelle et ainsi modifier considérablement le risque pour la santé associé aux 
utilisations ne nécessitant pas de l’eau potable. En ce qui concerne l’entretien, plusieurs auteurs 
signalent que les exigences semblent être peu connues ou respectées des utilisateurs (6, 71). 
Les résultats d’une étude réalisée sur 102 réservoirs de systèmes de récupération d’eau de pluie 
suggèrent un lien entre la fréquence de nettoyage du réservoir et la présence de E. coli (49). 
En effet, les réservoirs ayant eu un nettoyage dans l’année précédant l’échantillonnage étaient 
moins contaminés en E. coli.
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Il existe peu de balises quant à la nécessité et l’efficacité requise d’un traitement de l’eau de pluie 
récoltée pour une utilisation ne nécessitant pas de l’eau potable. Certains auteurs mentionnent 
qu’il est possible qu’un traitement soit nécessaire (5, 15, 72). Les traitements proposés varient 
selon les usages (par exemple un traitement pour les usages autres que l’irrigation sous la 
surface, les toilettes ou le lavage), les clientèles desservies et les références (73). Les traitements 
visés sont la décantation (qui se fait aussi naturellement dans le réservoir), la filtration et la 
désinfection (5, 6). Une estimation à l’aide de l’évaluation quantitative du risque microbiologique 
a donné un log d’enlèvement nécessaire de 2,4 à 3,5 pour un risque supplémentaire de 1 cas 
par 10 000 personnes/année selon l’usage (les toilettes ont un risque inférieur à l’irrigation 
sans restriction, qui a lui-même un risque inférieur aux usages intérieurs) et le pathogène (74). 
Dans tous les cas, un entretien des installations de traitement est essentiel pour en conserver 
l’efficacité et maintenir un niveau de risque acceptable (30). 

De plus, peu de lignes directrices basées sur des données probantes sont disponibles pour la 
qualité de l’eau de pluie requise pour une utilisation ne nécessitant pas de l’eau potable (27, 28). 
Certains ne recommandent pas de surveillance pour un usage résidentiel, alors que d’autres 
recommandent un suivi par le biais d’organismes indicateurs (ex. : coliformes fécaux), mais pas 
de pathogènes. 

Les pratiques internationales de gestion du risque pour la santé sont résumées dans les lignes 
qui suivent.

3.1.4.1.	 Recommandations internationales

Aux États-Unis, la situation est variable selon les États (75). Plusieurs permettent la pratique 
de l’utilisation de l’eau de pluie et l’encadrent par une législation, soit nationale, soit en partie 
dévolue aux paliers gouvernementaux inférieurs, qui traite de différents aspects comme la 
conception, l’installation et l’opération. La qualité de l’eau et les niveaux de traitement requis ne 
semblent pas détaillés. Certains États encouragent cette pratique avec des incitatifs. En France, 
une législation dicte les règles d’utilisation de l’eau de pluie pour l’irrigation, le lavage des 
planchers et les toilettes. L’usage pour la lessive est présentement permis en expérimentation 
sous certaines conditions. En effet, l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de 
l’environnement et du travail (ANSES) recommande que l’eau de pluie ne soit pas utilisée pour 
le lavage du linge des populations les plus vulnérables : jeunes enfants qui mettent le linge à 
la bouche, personnes immunodéprimées, personnes en hospitalisation à domicile, personnes 
hospitalisées dont le linge est lavé à la maison et leur entourage, et personnes vivant à côté 
de sites industriels ou agricoles où l’eau de pluie est susceptible de contenir davantage de 
contaminants chimiques (76-78). Aucune recommandation pour la qualité de l’eau n’est incluse à 
la réglementation.

Au Royaume-Uni, les usages permis sont les toilettes, la lessive, le lavage de la voiture et 
l’arrosage du jardin (79). Dans des recommandations, la filtration est toujours de mise et la 
désinfection aux ultraviolets peut être nécessaire pour les usages qui entraînent une exposition 
plus importante que la lessive et les toilettes ou dans des « high care environments » (73). 

Les lignes directrices australiennes (pour l’irrigation) ne recommandent pas de traitement de 
l’eau de pluie, mais proposent des mesures de contrôle de l’exposition (ex. : ne pas irriguer en 
présence du public, irriguer sous la surface) (37).
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Plus près de nous, l’Ontario a fait des recommandations pour l’utilisation de l’eau de pluie 
pour une utilisation ne nécessitant pas de l’eau potable (irrigation, toilette, lessive) (80). Le 
type de traitement (dérivation de la première eau, sédimentation, filtration, désinfection aux 
ultraviolets (UV), chlore, ozone ou traitement thermique) est suggéré en fonction des usages. 
La Société canadienne d’hypothèques et de logement (SCHL) fait les mêmes recommandations 
que l’Ontario, mais ajoute la possibilité d’appliquer les lignes directrices canadiennes sur la 
réutilisation de l’eau (40) (plus sévères) pour les usages commerciaux et les multilogements, où 
il y a un potentiel de contact direct avec l’eau (81). L’Alberta a aussi fait des recommandations pour 
l’utilisation de l’eau de pluie dans les toilettes et les urinoirs et pour l’irrigation sous la surface (2010) 
(82). L’eau utilisée doit respecter la norme CSA B128.3-12 (83) et les lignes directrices canadiennes 
sur la réutilisation de l’eau. La province de l’Alberta a révisé ses recommandations, et toutes 
les utilisations ne nécessitant pas de l’eau potable à l’intérieur des bâtiments, l’irrigation et les 
usages récréatifs nécessiteraient une approbation, devraient respecter certaines cibles santé et 
log d’enlèvements de pathogènes, et devraient suivre les recommandations de santé publique 
prodiguées dans un document sur le sujet (www.alberta.ca/reclaimed-water.aspx). 

La norme CSA B805 propose des types de traitement (ultrafiltration, désinfection chimique ou aux 
UV), une efficacité en matière de log d’enlèvement (de 0 à 3) ainsi que des paramètres de qualité 
de l’eau de pluie (entérocoques, décompte de colonies de bactéries hétérotrophes et autres 
paramètres physicochimiques) à respecter pour une utilisation ne nécessitant pas de l’eau potable 
(3 catégories selon la probabilité d’exposition) de l’eau collectée sur les toits (84). Un tableau 
résumé des traitements recommandés en fonction du type d’utilisation de l’eau et des paramètres 
de qualité de l’eau à respecter est présenté à l’Annexe 2. La norme CSA B805 recommande aussi 
de mettre en place un plan de sécurité de l’eau (water safety plan) (similaire à un plan de gestion 
du risque décrit plus haut) lors de l’installation d’un système de récupération d’eau de pluie.

La norme CSA B128.1-06 propose des recommandations quant à la conception et à l’installation 
des systèmes d’eau non potable (85). 

3.2.	 Considérations environnementales
L’utilisation de l’eau de pluie pour les toilettes et les urinoirs offre une certaine rétention 
d’eau lors d’événements de fortes pluies dans les secteurs desservis par un réseau unitaire 
en retardant l’arrivée de cette eau au réseau d’égout, ce qui pourrait réduire l’intensité ou 
la fréquence des surverses.

Une économie d’eau potable est aussi possible avec l’utilisation de l’eau de pluie. Selon 
Environnement Canada, chaque Canadien consomme en moyenne environ 329 litres d’eau 
par jour, soit plus du double de la consommation des Européens. Environ 30 % de cette eau 
est utilisée pour alimenter les toilettes, 35 % pour les douches et bains, et 20 % pour la lessive. 
Seulement 1 % de l’eau est utilisée pour la consommation d’eau. 

La Corporation des maîtres mécaniciens en tuyauterie du Québec (CMMTQ) a expliqué que la 
chasse d’eau d’une toilette conventionnelle mène à une consommation de près de 30 000 litres 
d’eau douce propre par année simplement pour évacuer 650 litres de déchets. Les douches se 
situent à la deuxième place en matière de source de consommation d’eau potable, suivies par les 
robinets des lavabos et des éviers. Dans la même optique d’économie d’eau potable, la CMMTQ 
incite les propriétaires des maisons à installer un grand réservoir à l’extérieur pour recueillir l’eau 
de pluie qui s’écoule du toit et à se servir de cette eau plutôt que de l’eau courante pour arroser 
les plantes. L’eau de pluie est effectivement meilleure pour les plantes, car elle ne contient pas 
de chlore et elle est à la température ambiante (86).
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Cependant, la pluie récoltée des toits et des gouttières peut contenir des contaminants. Si cette 
eau n’est pas traitée convenablement, elle pourrait être répandue aux alentours par les systèmes 
d’irrigation et affecter la qualité des eaux souterraines environnantes.

Aussi, les eaux collectées par les systèmes d’eau de pluie ne sont plus disponibles pour alimenter 
les sources d’eau souterraines. Cet impact sera d’autant plus grand dans les zones de densité 
urbaine élevée, où le pourcentage de surface occupé par les toits est beaucoup plus élevé par 
rapport à la surface permettant un drainage naturel de l’eau de pluie vers les sources souterraines.

3.3.	 Considérations techniques
Au Canada, la norme CSA B128.1-06 « Conception et installation de systèmes d’alimentation en eau 
non potable/Maintenance et essais sur le terrain de systèmes d’eau non potable » est applicable 
pour les installations de récupération et d’utilisation de l’eau de pluie non potable (85). Ces normes 
ont été élaborées en réponse à une demande de spécification de dispositions pour la construction, 
l’exploitation et la maintenance de systèmes d’alimentation en eau non potable parallèles aux 
systèmes d’eau potable dans les bâtiments principalement destinés à l’habitation humaine. 

L’installation d’un tel système implique la mise en place de deux réseaux dissociés qui doivent 
être clairement identifiés afin qu’il n’y ait aucune confusion possible : les robinets et tuyauteries 
raccordés au réseau d’eau de pluie devront être signalés par une plaque mentionnant que l’eau 
n’est pas potable. La différenciation du réseau d’eau grise de celui des eaux de pluie pourrait être 
un enjeu et nécessiter un marquage spécial pour éviter le risque d’erreur lors des branchements 
subséquents. Certains robinets doivent en plus être munis de clés spéciales pour être actionnés. 
L’utilisation de colorant alimentaire pour différencier l’eau des deux réseaux est également autorisée.

En plus de la nécessité de bien identifier les réseaux d’alimentation, la présence de deux réseaux 
dissociés peut entraîner des périodes de stagnation plus ou moins prolongées dans le réseau qui est 
inutilisé. Par exemple, les journées après de fortes pluies ayant permis le remplissage du réservoir 
d’eau de pluie, il sera possible d’alimenter les équipements tels la laveuse à linge ou les toilettes 
avec l’eau de pluie. La tuyauterie d’alimentation de ces équipements, branchée sur le réseau d’eau 
potable, sera en stagnation pendant cette période. La stagnation de l’eau dans la tuyauterie peut 
entraîner une dégradation de la qualité microbiologique et chimique de l’eau. L’eau stagnante 
peut causer une diminution de la concentration résiduelle de désinfectant dans les réseaux d’eau 
potable ou augmenter le risque de présence de plomb. La stagnation joue un rôle important dans 
le développement du biofilm et la croissance des bactéries. Des problèmes de qualité d’eau ont 
d’ailleurs été précédemment rapportés dans les bâtiments verts (87). Les plus longues stagnations 
et les vitesses d’écoulement réduites peuvent favoriser la présence de biofilm et un relargage des 
bactéries du biofilm vers l’eau (88-90). De plus, l’eau dont la qualité s’est dégradée dans les sections 
de conduites en stagnation pourrait entraîner une contamination rétrograde de l’eau circulant dans 
les conduites alimentant les douches et robinets, lors de changements de pression par exemple. 
Enfin, il est possible que l’alternance entre l’eau de pluie et l’eau municipale ayant des qualités 
différentes (dureté, pH, alcalinité) engendre des problématiques en ce qui a trait aux équipements. 
Cet aspect est peu documenté et devrait être examiné.

Tout autant que la conception, un entretien rigoureux, par exemple des installations de traitement, 
est un élément clé pour le maintien de la qualité de l’eau. Une attention particulière doit être 
accordée aux installations de récupération pendant l’hiver, quand le risque de gel est présent, 
surtout pour les réservoirs de stockage situés à l’extérieur.

La qualité de l’eau de pluie, qui dépend souvent de la conception et de l’entretien de l’installation, 
doit être suivie afin de se conformer aux règlements sur la santé et sécurité et aux normes en 
vigueur. Cependant, il n’existe pas pour le moment de règlement à cet effet au Québec. 
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3.4.	 Considérations légales
La réglementation doit établir un équilibre entre la faisabilité de récupérer l’eau de pluie afin 
de répondre aux préoccupations écologiques et à l’engouement croissant que connaît cette 
pratique, et la nécessité d’assurer la sécurité et la santé de la population.

Il y a des pays où la récupération et l’utilisation de l’eau de pluie sont bien réglementées. Par 
exemple, dans le Code civil français, il est indiqué à l’article 641 que « tout propriétaire a le droit 
d’user et de disposer des eaux pluviales qui tombent sur son fonds ». Leur utilisation est alors 
exclusivement prévue pour un usage non alimentaire. De plus, une eau de pluie est une eau 
non traitée ou partiellement traitée. Est donc exclue de cette définition toute eau destinée à 
la consommation humaine produite en utilisant comme ressource de l’eau de pluie (76).

Au Canada, le CNP édition 2015 en vigueur permet la collecte de l’eau de pluie pour la chasse 
d’eau des toilettes et des urinoirs non portatifs et l’irrigation extérieure partout ailleurs au Canada. 
Les règlements et la législation sont encore en cours d’élaboration pour la récupération de 
l’eau de pluie et la réutilisation des eaux grises pour la lessive, les douches et les éviers (91). 
Au Canada, ce sont les municipalités qui ont le mandat d’inspection de la plomberie et qui 
réglementent l’utilisation de l’eau de pluie. Plusieurs de ces municipalités ont adopté des 
règlements énonçant des critères pour les contenants de collecte et de stockage, parmi 
d’autres articles liés à la collecte de l’eau de pluie. 

Au Québec, la RBQ est l’organisme responsable de l’inspection en plomberie et des installations 
de l’eau de pluie non potable. Le texte du CNP n’a pas force légale tant qu’il n’est pas intégré 
au chapitre III, Plomberie, du CCQ au Québec, ou adopté, avec ou sans modifications, par les 
municipalités ailleurs au Québec. Ainsi, même si le CNP indique que l’eau de pluie peut être 
utilisée pour alimenter une laveuse à linge, ce ne sera permis au Québec que lorsque ce sera 
intégré au chapitre III, Plomberie, du CCQ, et dans les conditions qui y figureront, qui peuvent 
être différentes du CNP. Il n’y a pas de cadre légal unique ou de principes directeurs quant à 
l’utilisation de l’eau de pluie ou la réutilisation de l’eau dans un bâtiment, mais plutôt divers 
règlements dont la responsabilité relève de plusieurs ministères et institutions. Il existe une 
incohérence à ce niveau entre les secteurs des bâtiments, des villes et de la conception des 
systèmes de récupération. Des règlements concernant le traitement des eaux grises existent 
depuis plusieurs années ainsi que des directives dans le domaine de la réutilisation de l’eau. Il 
est possible de capter, récupérer et stocker de l’eau de pluie pour usage personnel dans certains 
cas et sous certaines conditions. 

Lors de la construction d’un système de stockage d’eau de pluie, il est nécessaire que la conception 
suive de près les codes provinciaux et les règlements municipaux. Des organisations et entreprises 
se sont développées pour fournir éducation, technologies et installations pour la récupération 
de l’eau de pluie au Canada (ex. : Canadian Association for Rainwater Management (CANARM), 
Canadian Mortgage and Housing Corporation (CMHC). Plusieurs publications et rapports ont été 
développés par le CMHC afin d’aider les Canadiens à concevoir et à installer des systèmes de 
captage d’eau de pluie. 
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3.5.	 Considérations économiques
La pratique de récupération et d’utilisation de l’eau de pluie oblige à s’interroger sur les 
répercussions économiques induites à court, moyen et long terme sur la gestion des ressources 
d’eau, de l’assainissement et des services d’eau en milieu urbain. 

Les personnes responsables de la gestion de l’eau (ex. : responsables de l’approvisionnement 
en eau potable dans les municipalités) ne sont souvent pas en mesure de faire une évaluation 
précise des répercussions économiques de l’adoption de cette nouvelle pratique. En effet, 
son estimation pose des problèmes d’incertitudes (92). La quantification des répercussions 
dépend de plusieurs facteurs et perspectives (ex. : politique, environnementale) à comparer 
et analyser, ce qui est parfois très complexe. L’analyse doit se faire sur la gestion de la ressource 
et sur les répercussions sur le système d’assainissement et de distribution de l’eau potable. 
Ces gestionnaires peuvent donc être réticents à l’égard d’investissements dans les systèmes de 
récupération de l’eau de pluie à cause du risque de déséquilibre pour les budgets qu’ils gèrent. 

La mise en place de systèmes de récupération des eaux de pluie va diminuer les volumes d’eau 
prélevés, que ce soit dans les eaux continentales ou dans les eaux souterraines. Par ailleurs, il 
y aura diminution des rejets d’eau pluviale dus au ruissellement sur les toitures des habitations, 
et ce, tant que les volumes maximums de stockage ne seront pas atteints. Dès que ceux-ci 
seront atteints, le rejet des eaux pluviales deviendra identique à ce qu’il était auparavant. 
Le moment où l’on passe d’un régime à un autre, pour un volume de stockage et une surface 
de toits donnés, dépend de l’intensité de la pluie et de la quantité d’eau dans le réservoir au 
commencement de l’événement pluvieux (92).

En ce qui a trait au système d’assainissement, les répercussions économiques sont encore plus 
difficiles à apprécier en raison de leurs natures diverses. L’eau de pluie utilisée pour usages domestiques 
est transformée en eau usée, transportée par le réseau d’assainissement et traitée en station 
d’épuration. Si les besoins ne se modifient pas, le volume traité et rejeté à la station d’épuration 
ne subit pas de variation. Les répercussions économiques pourraient donc être négligeables.

Il faut noter qu’au Québec, l’eau n’est en général pas une ressource payée sur la base de la 
consommation. Les municipalités absorbent les coûts du traitement des eaux, facture qui est 
ensuite transférée en partie au citoyen par le biais des impôts fonciers. 

Il est possible que l’adoption sur une grande échelle de systèmes de récupération/utilisation de 
l’eau de pluie et leur développement contribuent à la valorisation du patrimoine immobilier et à 
des installations plus abordables dans le futur. 
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4.	 Analyse
L’eau potable est souvent utilisée pour des usages pour lesquels la potabilité n’est pas nécessaire 
(ex. : nettoyage). Selon les statistiques, moins de 1 % de l’eau potable traitée est utilisée pour 
la consommation. Le ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du 
territoire a publié, en 2010, un guide des bonnes pratiques concernant la gestion durable des 
eaux de pluie. Selon ce guide, plusieurs municipalités ont posé des gestes concrets afin de réduire 
la consommation de l’eau potable en utilisant l’eau de pluie, mais dans des contextes (usages) 
bien précis.

La perception de la récupération de l’eau de pluie diffère d’un pays à l’autre en fonction de 
divers facteurs, par exemple la législation, les conditions météorologiques, la disponibilité de la 
ressource, les conséquences environnementales, les coûts des installations, les risques pour la 
santé, les types d’utilisation, etc. L’utilisation de l’eau de pluie, qui est un exercice complexe, est 
largement développée dans le monde, surtout dans les régions ayant un climat plus sec qui n’ont 
pas beaucoup de ressources en eau, par exemple en Australie. L’eau est une ressource dont la 
valeur ne cesse d’augmenter. L’utilisation de l’eau de pluie est alors motivée par le besoin et le 
coût de la ressource. 

Au Québec, cette activité est une démarche écologique et civique dans la plupart des cas, tenant 
compte de l’abondance relative de la ressource, du fait qu’il n’y a pas d’obligation en la matière 
ni généralement de facturation pour l’utilisation de l’eau potable du réseau municipal sur la base 
de sa consommation. Le traitement de l’eau implique cependant la consommation d’énergie, 
des installations coûteuses et l’utilisation de produits chimiques. Il existe donc ici aussi un coût 
économique et environnemental à l’eau traitée. 

À la lumière de ce qui a été constaté, des avantages et des inconvénients de l’utilisation de l’eau 
de pluie peuvent être dégagés. La pratique entourant la collecte et l’utilisation des eaux de pluie 
présente les avantages suivants :

	x Utilise une ressource gratuite et renouvelable ;

	x Préserve l’eau et ménage les aquifères (nappes phréatiques et autres gisements d’eau) ;

	x Réduit la consommation de l’eau potable, réduisant du même coup les coûts reliés à son 
traitement et à sa distribution ;

	x Utilise une eau qui peut être moins dure que celle fournie au robinet et provoque donc moins 
d’entartrement ;

	x Réduit l’exposition aux sous-produits de désinfection pouvant avoir un effet néfaste sur la 
santé lorsque les usages ne nécessitent pas de chlore ;

	x Peut améliorer la gestion de l’eau et limiter la pression instantanée sur les égouts pluviaux lors 
d’événement de pluie abondante (à quantifier) ;

	x Assure une source d’eau d’appoint pour les régions où l’approvisionnement représente un 
défi ou dans le cas où une autre source d’eau n’est pas disponible de manière fiable à un prix 
raisonnable.
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Cette pratique présente aussi des inconvénients ou difficultés :

	x Peut comporter des risques pour la santé en raison des contaminants microbiologiques 
et chimiques qui s’y retrouvent et du fait que des réserves d’eau stagnante non protégées 
peuvent devenir un lieu privilégié de prolifération des maringouins, vecteurs de maladies et 
de microorganismes ; 

	x Demande une gestion particulière au-dessous du point de congélation. Pour éviter les bris dus 
au gel, le réservoir doit donc être vidangé à l’automne, pour les résidences situées en régions 
nordiques, à moins d’être localisé à l’intérieur du bâtiment ou bien enfoui sous terre ;

	x Peut avoir un coût prohibitif, si le système est complexe ou s’il doit servir de source unique 
d’eau pour tous les besoins familiaux ;

	x Peut-être énergivore, selon le système ; 

	x Nécessite un double système de tuyauterie avec risque de mauvais branchement et de bras 
mort/stagnation ;

	x Peut occasionner un stress sur les matériaux et équipements liés à l’alternance entre 
différentes qualités d’eau (pH, dureté, alcalinité, turbidité, etc.) ;

	x Demande un entretien régulier et rigoureux pour éviter la dégradation de la qualité de l’eau et 
des équipements ;

	x Demande la mise en place de balises quant à la nécessité et l’efficacité requise d’un traitement 
de l’eau de pluie récoltée pour une utilisation ne nécessitant pas de l’eau potable, considérant 
que peu de lignes directrices basées sur des données probantes sont disponibles pour la 
qualité de l’eau de pluie nécessaire pour une utilisation ne nécessitant pas de l’eau potable;

	x Comporte des enjeux de gestion de la qualité de l’eau étant donné que chaque système a ses 
particularités et que les systèmes sont décentralisés, situés à chacune des habitations.

Concernant les conséquences sanitaires de l’utilisation de l’eau de pluie pour une utilisation ne 
nécessitant pas de l’eau potable, elles sont surtout liées à sa contamination microbiologique 
par divers pathogènes, à des niveaux variables selon le système et d’autres facteurs, et sont 
difficilement prévisibles. Le risque pourrait être plus important pour certains usages générant 
des aérosols et des gouttelettes, comme les tours de refroidissement, la douche et l’irrigation, 
et pour certains groupes de la population comme les enfants, les personnes immunodéprimées 
et institutionnalisées (hôpitaux, centres d’hébergement). De plus amples recherches sont 
nécessaires pour statuer sur l’ampleur de ce risque. 

Différentes approches de gestion de risque à la santé sont proposées dans la littérature. Certains 
proposent une évaluation et un plan de gestion du risque adaptés à chaque système, à l’instar de 
ce qui se fait pour les installations de tours de refroidissement à l’eau au Québec. Une méthode 
de gestion du risque à barrières multiples, à l’image du modèle de la source au robinet pour l’eau 
potable, est même suggérée. Cela inclut une surveillance fréquente avec des paramètres simples 
(ex. : turbidité) et périodiques avec d’autres paramètres. Certains ne recommandent pas la 
surveillance pour un usage résidentiel ou, sinon, ils recommandent de la faire uniquement par le 
biais d’organismes indicateurs (ex. : coliformes fécaux). Certaines juridictions et normes incluent 
des traitements, une efficacité de traitement ou une qualité de l’eau recommandée, alors que 
d’autres ne régissent que les usages et imposent des restrictions sur les populations concernées. 
En se fiant aux paramètres critiques dans la détermination du risque, il a aussi été suggéré de 
seulement miser sur une bonne conception simple (ex. : sans connexions croisées, incluant un 
dispositif pour dévier les premiers millimètres d’eau plus contaminés) qui prend en compte les 
facteurs locaux et des indications claires d’entretien pour des utilisations ne nécessitant pas de 
l’eau potable résidentiels. Dans tous les cas, une adaptation de la gestion du risque devrait être 
faite si le système dessert principalement des personnes plus vulnérables (15, 39, 47).
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5.	 Conclusions et recommandations
Ce document est le fruit de la collaboration d’un groupe de travail formé de spécialistes de plusieurs 
domaines de ministères du Québec et de Polytechnique Montréal. Il a été réalisé en se basant 
sur l’expérience des personnes participantes à ce groupe de travail et sur divers articles publiés 
dans les revues de spécialité et dans la littérature scientifique et grise. 

Sur la base de ce travail, le groupe émet les recommandations suivantes pour l’adaptation 
du CNP 2020 au chapitre III, Plomberie, du CCQ : 

	x Les points suivants du l’article 2.7.2.2. du CNP seront retenus pour la prochaine édition 
du chapitre III, Plomberie, du CCQ : 

Les installations de collecte de l’eau de pluie non potable peuvent seulement alimenter 
(Figure 1) :

a)	 des W.C. et des urinoirs ;

b)	des machines à laver ; 

c)	 des éviers à vadrouille ; 

d)	des amorceurs de siphon ;

e)	 des réseaux d’irrigation souterraines ; ou

f)	 des systèmes hydroniques fermés.

Le point g de l’article, « des systèmes d’appoint en eau pour des systèmes de dissipation 
de la chaleur », n’apparaîtra pas dans la nouvelle édition du chapitre III, Plomberie.

Le point h de l’article, « toute autre utilisation où l’eau de pluie recueillie ne devrait pas être 
ingérée ou inhalée », n’apparaîtra pas dans la nouvelle édition du chapitre III, Plomberie.

Figure 1. 	Exemple d’une installation de récupération de l’eau de pluie destinée à un usage 
domestique (3)
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	x De plus, le groupe a analysé aussi l’article 2.7.2.3. « Conception du toit » qui contient deux 
paragraphes. Le premier paragraphe restera inchangé, mais au deuxième paragraphe les mots 
« et à la santé » seront ajoutés. Ainsi, le deuxième paragraphe sera rédigé de façon suivante :

Les composants de la toiture et les réseaux d’adduction en contact avec l’eau de pluie fournie à une 
installation de collecte de l’eau de pluie non potable doivent être faits de matériaux qui n’introduiront 
pas dans l’eau de pluie des substances qui pourraient nuire à son utilisation finale et à la santé.

	x Pour le dernier article analysé qui contient dix paragraphes, soit 2.7.2.4. « Conception des 
installations de collecte d’eau de pluie non potable », le groupe de travail recommande ce qui suit :

Dans le premier paragraphe, référer aux normes CSA B805 et CSA B128.1 au lieu de « règles d’art ».

Dans le troisième paragraphe, « Les installations de collecte d’eau de pluie non potable doivent être 
munies d’un moyen de traiter l’eau de pluie recueillie garantissant que la qualité de l’eau non potable 
fournie est conforme aux exigences provinciales ou territoriales appropriées ou, en l’absence de telles 
exigences, les installations doivent être conformes au paragraphe 4) », les termes « garantissant que 
la qualité de l’eau non potable fournie est » seront remplacés par « permettant d’être ».

Dans le quatrième paragraphe, seulement l’alinéa b sera retenu avec modification, « un moyen 
de traiter l’eau de pluie recueillie de manière à ce que l’eau non potable respecte les exigences 
relatives au traitement et à la qualité de l’eau inscrites dans la norme CSA B805/ICC 805, 
« Rainwater Harvesting Systems ».

Dans le huitième paragraphe alinéa b, « être équipé d’un clapet antiretour », le terme « clapet 
antiretour » sera remplacé par « raccordement indirect ». Le reste du paragraphe restera inchangé.

Les deuxième, cinquième, sixième, septième, neuvième et dixième paragraphes seront 
adoptés sans modification.

De plus, le groupe de travail émet les recommandations supplémentaires suivantes :

	x Interdire la réutilisation de l’eau de pluie à l’intérieur (interdire dans le chapitre III, Plomberie) :

	–�	 des écoles maternelles et des services de garde ;

	–�	 des hôpitaux, des établissements d’hébergement de personnes âgées, des établissements 
médicaux et sociaux et de transfusion sanguine ;

	–�	 des laboratoires d’analyse médicaux et des cabinets dentaires.

	x Réaliser des études au Québec afin :

	–�	 de répertorier les systèmes de réutilisation d’eau de pluie existants afin de constater comment 
ils sont construits, opérés et entretenus, et ce qu’ils desservent comme appareils de plomberie ;

	–�	 d’évaluer certains systèmes, autant dans les secteurs résidentiel, commercial, institutionnel 
et industriel afin de documenter :

	-�	 leur entretien et la préservation de leur intégrité ;

	-�	 la qualité de l’eau produite en fonction de divers paramètres propres au système ;

	-�	 les méthodes pour suivre et assurer la qualité de l’eau produite. 

On constate qu’au Québec, il n’y a pas de réglementation en référence aux obligations du 
propriétaire à entretenir un système de récupération de l’eau de pluie ou en ce qui concerne le 
contrôle d’un tel système. Les informations recueillies auprès des systèmes existants pourront 
servir à faire des recommandations subséquentes aux autorités compétentes (RBQ ou municipalités) 
pour la gestion sécuritaire de ces installations. 

	x Produire un guide d’accompagnement et de la formation pour les installateurs et propriétaires 
des systèmes de récupération de l’eau de pluie.
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Annexe 1 :	Stratégie de revue de la littérature pour les aspects 
sanitaires de l’utilisation de l’eau de pluie pour 
une utilisation ne nécessitant pas de l’eau potable 

Les chiffres entre parenthèses représentent les nombres d’occurences des termes. 

a)	 (rainwater or “rain water*” or stormwater* or “storm water*”).ti. or ((harvest* or roof or runoff 
or run-off) adj3 (rainwater or “rain water*” or stormwater* or “storm water*”)).ab. (3037)

b)	 *rain/ or *”storm water”/ or “roof harvested rainwater”/ (5987)

c)	 a) or b) (6937)

d)	 (health* or (risk* adj (assessment or management))).ti,ab. (3251037)

e)	 “health impact assessment”/ or “health hazard”/ (52563)

f)	 d) or e) (3267553)

g)	 (((microbial or microbiological or water) adj2 (assessment or contamination or qualit*)) 
or “fecal indicator*” or ((e or Escherichia) adj coli) or pathogen*).ti. (259134)

h)	 *”microbial contamination”/ or *”water contamination”/ or *”water quality”/ (31312)

i)	 g) or h) (283489)

j)	 (guideline* or guidance or ((best or good) adj2 practice*) or recommendation* or evidence-
based or research-based).ti,kw. (218354)

k)	 c) and f) (490)

l)	 c) and i) (795)

m)	 c) and j) (119)

n)	 k) or l) or m) (1248)

o)	 n) not (exp Africa/ or exp Asia/ or exp South America/) (1006)

p)	 o) and (english or french).lg. (971)

q)	 limit p) to yr=”2009-2019” (486)

r)	 q) not (editorial or letter).pt. (484)

s)	 (((systematic or state-of-the-art or scoping or literature or umbrella) adj (review*1 or 
overview*1 or assessment*)) or “review* of reviews” or meta-analy* or metaanaly* or 
((systematic or evidence) adj1 assess*) or “research evidence” or synthes#s or metasynthe* 
or meta-synthe*).ti,kw. or systematic review/ or “systematic review (topic)”/ or meta 
analysis/ or “meta analysis (topic)””/ (788442)

t)	 r) and s) (4)
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Annexe 2 :	Résumé des traitements recommandés en fonction 
du type d’utilisation de l’eau et des paramètres 
de qualité de l’eau à respecter
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